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2023 
 
Les économies d’eau en Pays de Fayence : l’affaire de tous 
 

- Fourniture et pose de têtes émettrices 
- Dispositif hydro économe 
- Ambassadeur de l’eau 
- Matériel de communication  

 
Montant de la subvention :   154 736,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    64 264,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 219 000,00 € HT 
 
 
 
Schéma directeur du système de production d’eau 
 
Les études se présentent en 3 phases 

- Phase 1 : état des lieux 
- Phase 2 : diagnostic détaillé 
- Phase 3 : Proposition de scénario et études comparatives 

 
Montant de la subvention :   41 914,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    41 914,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 83 828,00 € HT 
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Renouvellement de réseaux d’eau potable sur la commune de Seillans pour les économies 
d’eau 
 

- Remplacement de 3775 ml de canalisation 
- Remplacement d’ouvrages annexes (vannes, vidanges, ventouses..) 
- Remplacement de branchements individuels 

 
Montant de la subvention :   442 337,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    442 338,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 884 675,00 € HT 
 
 
Sécurisation et modernisation du réseau d’eau potable du pays de Fayence / secteur 
Nord-Ouest et travaux préparatoire d’interconnexion pays de Fayence – Dracénie 
Provence Verdon Agglomération (DPVA) 
 
2023 : Tranche 1 

- Fourniture et pose de canalisation 
- Station de pompage du Neïsson provisoire 

 
2024 : Tranche 2 

- Station de pompage – bassin du Foulon et bassin du Neïsson 
o Fourniture et pose d’un ensemble de pompes permettant la création de 2 stations de 

pompage au bassin du Foulon et au bassin du Neïsson 
- Réfection des bassins du Foulon et du Neïsson 

o Réhabilitation du bassin du Foulon 
o Démolition d’un bassin existant du Neïsson 
o Construction d’un nouveau bassin au Neïsson 
o Réhabilitation du 2ème bassin au Neisson  

 
Montant de la subvention : 
 
Aides institutionnelles :  2 216 199.72 € HT, dont : 
  

1 422 300,00 € HT d’aides Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
 

   429 611.70 € HT d’aides  au titre de la DETR – Tranche 1 
                                                                                                 (Dotation d’Equipement des Territoires ruraux) 
   364 288,02 € HT d’aides  au titre de la DETR – Tranche 2 

 
 Fonds propres de la CCPF : 628 400,28 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 2 844 600,00 € HT 
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2024 
 
Renouvellement de réseaux d’eau potable sur la commune de Seillans – RD 53 «  Route de 
Mons » 
 

- Remplacement de 1302 ml de canalisation 
- Remplacement d’ouvrages annexes (vannes, vidanges, ventouses..) 
- Remplacement de branchements individuels 

 
Montant de la subvention :   93 390,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    251 948,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 345 906,00 € HT 
 
 
Renouvellement de réseaux d’eau potable sur la commune de Tourrettes pour économie 
d’eau– RD 19 «  Route de l’aérodrome » 
 

- Remplacement de 365 ml de canalisation 
- Remplacement d’ouvrages annexes (vannes, vidanges, ventouses..) 
- Remplacement de branchements individuels 

 
Montant de la subvention :   30 810,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    108 744,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 139 554,00 € HT 
 
 
 
Sécurisation de la production des sources de la Siagnole – Tranche 1 
 
Dévoiement du canal romain et canalisation canal jourdan et mise en pression de la canalisation du 
littoral 
 
Montant de la subvention :   350 000,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    490 000,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 840 000,00 € HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  

  
Maison de l’Eau – 871 route de Fréjus – 83440 FAYENCE 

 

 
 
 

2025 
 
Etude de tarification environnementale incitative 
 
L’étude comprend : 

- Conduire un diagnostic tarifaire (quantifier les usagers et leurs usages, …) 
- Choisir une grille tarifaire cible répondant à nos enjeux  
- Construire et piloter une prospective tarifaire vers la grille cible 
- Analyser les différents dispositifs sociaux 

 
Montant de la subvention :   10 000,00 € HT  
 
Fonds propres de la CCPF :    10 000,00 € HT 
 
Montant prévisionnel des travaux : 20 000,00 € HT 
 
 
 


